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Avant-propos 

L’ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédkration 
mondiale d’organismes nationaux de normalisation (comités membres 
de MO). L’élaboration des Normes internationales est en général 
confiée aux comites techniques de I’ISO. Chaque comité membre inté- 
ressé par une étude a le droit de faire partie du comité technique créé 
à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec I’ISO participent également aux tra- 
vaux. L’ISO collabore étroitement avec la Commission électrotechnique 
internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotech- 
nique. 

Les projets de Normes internationales adoptés par les comités techni- 
ques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur publication 
comme Normes internationales requiert l’approbation de 75 % au moins 
des comités membres votants. 

La Norme internationale ISO 8579-2 a été élaborée conjointement par 
les comités techniques ISO/TC 60, Engrenages et ISO/TC 108, Vibrations 
et chocs mécaniques. 

L’ISO 8579 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre gé- 
néral Code de réception des engrenages: 

- Partie 1: Détermination du niveau de puissance 
dans l’air par les transmissions par engrenages 

acoustique émis 

- Partie 2: Détermination des vibrations mécaniques d’une trans- 
mission par engrenages au cours des essais de réception 

Les annexes A, B, C, D et E de la présente partie de I’ISO 8579 sont 
données uniquement à titre d’information. 

. . . 
III 
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NORME INTERNATIONALE ISO 8579-2:1993(F) 

Code de réception des engrenages - 

Partie 2: 
Détermination des vibrations mécaniques d’une transmission 
par engrenages au cours des essais de réception 

1 Domaine d’application 

1.1 La présente partie de VIS0 8579 prescrit les 
méthodes pour la determination des vibrations mé- 
caniques des transmissions par engrenages réduc- 
teurs ou multiplicateurs de vitesse, logés 
individuellement dans leur carter. Elle prescrit 
également des méthodes pour le mesurage des vi- 
brations des arbres et des logements de paliers, et 
les types d’instrumentation, les méthodes de mesu- 
rage et les procédures d’essais pour la détermi- 
nation des niveaux de vibration. Elle inclut 
également les niveaux de vibration acceptables. 

Le mesurage des vibrations de torsion d’un système 
d’engrenages ne fait pas l’objet de la présente par- 
tie de I’ISO 8579. 

La présente partie de I’ISO 8579 est applicable uni- 
quement a une transmission par engrenages sou- 
mise à essais et fonctionnant a la vitesse, sous la 
charge, au niveau de température et avec le lubri- 
fiant prévus lors de sa conception; les essais de ré- 
ception étant réalisés dans les locaux du fabricant. 
Sous réserve d’accord préalable, la transmission 
par engrenages peut être essayée dans un autre 
local mais aux conditions recommandees par le fa- 
bricant. Le mesurage des vibrations d’une trans- 
mission par engrenages réalisé en service peut 
nécessiter l’utilisation d’autres Normes internatio- 
nales sur l’évaluation des vibrations. 

La présente partie de I’ISO 8579 n’est pas applica- 
ble aux trains d’engrenages spéciaux ou auxiliaires 
d’entraînement, tels que compresseurs, pompes et 
turbines à engrenages intégrés, etc., et aux engre- 
nages de prise de puissance. 

NOTE 1 II convient que les limites d’acceptation pour 
les essais qui seraient effectués sur ces types d’équi- 

pement soient spécifiées séparhment. Toutefois, sous ré- 
serve d’accord, la présente partie de I’ISO 8579 ou 
d’autres normes peuvent s’appliquer pour de tels équi- 
pements. 

1.2 Lorsque des dispositions spéciales sont requi- 
ses pour le mesurage des vibrations, il convient que 
la méthode de mesurage et le degré d’acceptation 
fassent l’objet d’un accord préalable entre les par- 
ties. 

2 Référence normative 

La norme suivante contient des dispositions qui, par 
suite de la référence qui en est faite, constituent des 
dispositions valables pour la présente partie de 
I’ISO 8579. Au moment de la publication, l’édition 
indiquée était en vigueur. Toute norme est sujette à 
révision et les parties prenantes des accords fondés 
sur la présente partie de I’ISO 8579 sont invitées à 
rechercher la possibilité d’appliquer l’édition la plus 
récente de la norme indiquée ci-après. Les mem- 
bres de la CEI et de I’ISO possèdent le registre des 
Normes internationales en vigueur à un moment 
donne. 

ISO 2041:3990, Vibrations et chocs - Vocabulaire. 

3 Définitions 

Pour les besoins de la présente partie de I’ISO 8579, 
les définitions données dans I’ISO 2041 et la défini- 
tion suivante s’appliquent. Pour faciliter l’utilisation 
de la présente partie de I’ISO 8579, quelques défïni- 
tions ont eté tirées de I’ISO 2041:1990. 

3.1 transducteur sans contact: Transducteur qui 
convertit une distance ou un déplacement en un si- 
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gnal électriqu e qui est proporti 
tance ou à ce dépla cem ent. 

onnel à cette dis- à un autre système de telle facon que les caracté- 
ristiques recherchées de l’énergie recue apparais- 
sent a la sortie. 

[ISO 2041, 4.11 3.2 accélération: Vecteur qui représente la dérivée 
d’un e vitesse par rapport au temps. 

3.8 vitesse; vitesse relative: V ‘aleur qui représen 
la d érivée du déplacement par rapport a u temps. 

te 
[ISO 2041, 1.31 

[ISO 2041, 1.21 NOTE 2 Voir annexe A. 

NOTE 6 Voir annexe A. 

3.3 déplacement; déplacement relatif: Grandeur 
vectorielle qui définit le changement de position 
d’un corps ou d’un point matériel par rapport à un 
système de référence. 

3.9 vibration: Variation dans le temps de l’intensité 
d’une grandeur caractéristique du mouvement ou 
de la position d’un système mécanique, lorsque 
l’intensité est alternativement plus grande et plus 
petite qu’une certaine valeur moyenne ou de réfé- 
rence. 

[ISO 2041, 1.11 

NOTE 3 Voir annexe A. 
[ISO 2041, 2.11 

4 Généralités 3.4 réponse en frhquence: Signal de sortie exprimé 
en fonction de la fréquence du signal d’entrée. La 
réponse en fréquence est généralement donnée 
graphiquement par des courbes indiquant la va- 
riation du signal de sortie, et, s’il y a lieu, du dé- 
phasage ou de l’angle de phase en fonction de la 
fréquence. 

4.1 Systéme concerne 

II convient que la transmission par engrenages soit 
essayée en minimisant autant que possible les ef- 
fets du systéme (voir annexe B). 

[ISO 2041, B.131 4.2 Effets du système 

Les niveaux de vibration d’une transmission par 
engrenages travaillant à ses valeurs de service, 
peuvent être défavorablement influencés par des 
facteurs incontrôlables par le fabricant d’engre- 
nages; ces facteurs sont énumérés à l’annexe B. II 
est préférable d’estimer la vibration du système 
complet et de contrôler les effets de celui-ci au 
stade initial de la conception du système de trans- 
mission. II convient que la responsabilité du contrôle 
soit parfaitement définie à ce stade et que les par- 
ties concernées soient avisées de ces décisions. 

3.5 valeur de crête & crête (d’une vibration): Diffé- 
rence algébrique entre les valeurs extrêmes de la 
vibration. 

[ISO 2041, 2.351 

3.6 valeur moyenne quadratique; valeur efficace: 
Pour une fonction univoque j(t) dans un intervalle 
de temps entre t, et t*, racine carrée de la moyenne 
des carrés de cette fonction dans cet intervalle. 

NOTES 
4.3 Mesurage sur l’arbre ou sur le logement 
de palier 4 La valeur efficace d’une font tion 

interv alle entre ?, et lz est égale à 
univoque j(t> dans un 

Les vibrations de la transmission par engrenages 
peuvent être mesurées de deux manier-es, c’est-à- 
dire soit sur les logements de paliers, soit sur les 
arbres. Les mesurages des vibrations du logement 
sont à préférer lorsque la transmission par engre- 
nages est supportée par des paliers à billes ou à 
rouleaux présentant de petits jeux et donnant lieu à 
de faibles mouvements relatifs entre l’arbre et ses 
paliers. 

valeur efficace = 1 
112 t,) 

5 Dans le domaine des vibrations, la valeur moyenne 
des vibrations est nulle. Dans ce cas, la valeur efficace 

e (a), et la moyenne des carrés est 

[ISO 2041, A.371 
Les mesurages des vibrations exécutés à la fois sur 
l’arbre et les logements de paliers peuvent être uti- 
lisés pour des transmissions par engrenages sup- 
portées par des paliers lisses. Les mesurages de 
vibration de l’arbre peuvent fournir des informations 

3.7 transducteur: Dispositif concu pour recevoir de 
l’énergie de la part d’un système et en fournir, soit 
sous la même forme, soit sous une forme differente, 
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détaillées qui peuvent ne pas être évidentes lors 
des mesurages des vibrations des logements. Ceci 
ne se produit que pour des niveaux de fréquences 
limités (notamment de 0 Hz a 500 Hz). Les mesu- 
rages des vibrations des logements ont l’avantage 
de pouvoir être exécutés dans une très large four- 
chette de fréquences et une plage dynamique éten- 
due, ce qui est essentiel lorsqu’on considère les 
fréquences d’engrènement. Voir les dispositions de 
12 . . 

Les instruments de mesurage, chacun ayant ses 
caractéristiques propres (voir annexe C), doivent 
faire l’objet d’un choix judicieux, fonction de la 
transmission par engrenages et des conditions de 
travail considérées. Il est souvent utile de combiner 
les mesurages des vibrations sur arbres et lo- 
gements de paliers en vue d’obtenir le déplacement 
absolu des arbres de la transmission par engre- 
nages. 

Lorsque les conditions de fonctionnement au cours 
de l’essai s’écartent considérablement des condi- 
tions de service, la détermination des données de 
vibration doit tenir compte de la difference de ces 
conditions. 

5 Instruments de mesurage 

5.1 Type 

Les vibrations doivent être mesurées par un trans- 
ducteur ou, pour la mesure des vitesses des dépla- 
cements, par n’importe quel instrument ayant une 
précision connue dans une gamme de fréquences 
donnée. L’instrument doit également avoir un signal 
électrique de sortie d’une précision connue, fonction 
de la vitesse ou du déplacement, ou de ces deux 
éléments. Le transducteur doit être utilisé dans son 
étendue de mesure spécifiée qui est fonction du 
mode de montage et des conditions particulières 
d’environnement, telles que température, champ 
magnétique, état de surface, etc., qui lui sont pro- 
pres; en outre, il doit être monté suivant la méthode 
prescrite. Le type et l’utilisation de l’ensemble des 
instruments de mesurage des vibrations doivent se 
conformer aux Normes internationales appropriées. 
Il convient que les instruments de mesurage com- 
portent la possibilité d’analyser des bandes étroites 
de fréquences, d’une largeur n’excédant pas un 
tiers d’octave. 

5.1.1 Instrument de mesurage sur l’arbre 

Le type recommandé de transducteur pour le me- 
surage des vibrations de l’arbre est un transducteur 
sans contact. L’appareil doit permettre une lecture 
des valeurs crête à crête des déplacements de vi- 
bration. Toutefois, des transducteurs à contact sont 

acceptables pour des vitesses de rotation d’arbre 
inférieures a 3 000 tr/min ou pour des signaux de 
fréquence inférieurs a 200 Hz’ et des vitesses tan- 
gentielles inférieures a 30 m/s. 

51.2 Instrument de mesurage sur logement de 
palier 

Le type recommandé de transducteur pour le me- 
surage des vibrations du logement de palier est du 
type sismique. L’équipement à utiliser doit com- 
prendre un instrument électrique a détection de la 
valeur efficace vraie permettant la détermination, 
en millimetres Par seconde, de la valeur 
quadratique moyenne de la vitesse des vibrations. 
Le mode de montage des appareils pouvant influ- 
encer la réponse en fréquence du transducteur, il 
est recommandé de monter celui-ci a l’aide d’une 
vis, d’un goujon ou de colle. Un montage magnéti- 
que d’accélérométres légers est acceptable pour 
des fréquences inférieures ou égales a 3 000 Hz, 
pour autant que la plus haute fréquence fondamen- 
tale d’engrènement des dentures soit inférieure à 
1 000 Hz. Les mesurages par contact manuel ne 
sont pas admis. 

Gamme de fréquences de mesurage 

La gamme de fréquences des instruments de me- 
surage doit être telle qu’elle permette de mesurer 
la vitesse de rotation la plus faible de l’arbre et la 
fréquence d’engrènement des dentures la plus éle- 
vée. II convient que la gamme de fréquences de 
mesurage des déplacements de l’arbre soit de 0 Hz 
à 500 Hz. II est recommandé que la gamme de fré- 
quences de mesurage des vitesses du logement de 
palier, obtenue par intégration des mesurages de 
l’accélération, soit de préférence comprise entre 
10 Hz et 10 000 Hz ou plus. 

5.3 Erreur tolérée 

L’ensemble des instruments de mesurage, y com- 
pris transducteur et autres instruments à lecture, 
doit être capable d’indiquer le niveau des vibrations 
avec une erreur tolérée de lecture de 10 %, ceci sur 
l’ensemble de la gamme des températures de tra- 
vail. 

5.4 Etalonnage 

Les instruments à lecture directe utilisés pour le 
mesurage des vibrations doivent être contrôlés par 
rapport à un signal de référence, et les ajustements 
nécessaires doivent être effectués immédiatement 
avant chaque série de mesurages; ils doivent être 
controlés à nouveau immédiatement après chaque 
série de mesurages des vibrations. 
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Il convient que des étalonnages de l’équipement 
complet de mesurage soient effectués au moins une 
fois tous les deux ans. 

6 Mesurage des vibrations 

6.1 Mesurage des vibrations de l’arbre 

II convient de mesurer l’amplitude des vibrations 
des arbres par rapport aux logements de paliers. II 
est recommandé d’utiliser des transducteurs sans 
contact, de les situer aussi prés que possible des 
paliers et de les relier à une partie rigide du carter. 
Les vibrations de l’arbre doivent être mesurées 
suivant trois directions orthogonales (perpendi- 
culaires entre elles), une d’entre elles étant paral- 
lèle à l’axe de l’arbre. Un seul transducteur axial, 
par arbre, est donc nécessaire. Le nombre et la si- 
tuation des transducteurs doivent faire l’objet d’un 
accord mutuel entre les parties. 

II est recommandé que les battements mécanique 
et électrique n’excédent pas 6 pm ou 25 oh du dé- 
placement de vibration accepté à la fréquence de 
rotation de l’arbre; il convient d’adopter la plus 
grande de ces deux valeurs. Les battements méca- 
nique et électrique de l’arbre au droit du transduc- 
teur peuvent être soustraits de la lecture des 
vibrations afin d’aboutir aux niveaux réels des vi- 
brations, ceci sous réserve de maintenir sans chan- 
gement en grandeur et en phase la relation entre le 
battement et le mesurage de la vibration de l’arbre. 
L’erreur admissible de mesurage des vibrations ré- 
elles, après une telle soustraction, ne peut excéder 
celle prescrite en 5.3. 

6.2 Mesurage des vibrations du logement de 
palier 

Les vibrations du logement de palier doivent être 
mesurées sur une partie rigide de celui-ci, telle que 
le support de palier. On doit éviter de faire le me- 
surage sur un logement qui ne serait pas un support 
de palier; en effet, toute autre partie n’est pas si- 
gnificative du comportement de la transmission par 
engrenages. Les mesurages doivent être exécutés 
suivant trois directions orthogonales, deux d’entre 
elles (de préférence horizontale et verticale) étant 
situées dans un plan perpendiculaire à l’axe de ro- 
tation des engrenages. II est recommandé d’exécu- 
ter les mesurages a chaque extrémité accessible 
des supports du palier de la transmission par en- 
grenages. Si l’un de ces supports est inaccessible, 
on peut situer le mesurage en un point de montage 
le plus proche du support. Le nombre et la situation 
des transducteurs dépendent de la rigidité du lo- 
gement de palier et du nombre d’arbres; ils doivent 
faire l’objet d’un accord entre les parties. 

6.3 Unités de mesurage 

Les unités de mesurage admises sont données dans 
le tableau 1. 

Tableau 1 
Grandeur Unités 

Vi tesse mm/s 
(valeur moyenne quadratique) dB (référence: 

v,=5x10-5mm/s) 

Déplacement (crete à crête) prn 

Fréquence HZ 

7 Critères d’essai 

Le mesurage des vibrations d’une transmission par 
engrenages doit être réalisé au cours des essais 
effectués dans les locaux du fabricant. Le système 
d’essai d’une transmission doit, sauf convention 
contraire avec le client, être fixé par le fabricant. 

7.1 Disposition du système d’essai 

Le systéme d’essai de la transmission, la machine 
motrice, la transmission par engrenages et la 
charge, doivent être accouplés par des accou- 
plements prévus à cet effet ou par tout autre ac- 
couplement ayant un moment massique effectif 
similaire. 

7.2 Conditions d’essai 

Les conditions d’essai données de 7.2.1 à 7.2.5 doi- 
vent, sauf convention contraire entre les parties, 
être respectées. 

7.2.1 La transmission par engrenages doit être es- 
sayée à sa vitesse de service ou, si elle est à vi- 
tesse variable, à la moyenne arithmétique de sa 
gamme de vitesses. 

7.2.2 La transmission par engrenages doit être es- 
sayée dans le sens de rotation de son fonction- 
nement normal, ou, si cette derniére est réversible, 
dans les deux sens de rotation. 

7.2.3 Les transmissions par engrenages doivent 
être essayées à vide ou sous charge très légère 
destinée à stabiliser le fonctionnement. 

7.2.4 Les transmissions par engrenages doivent 
être essayées en utilisant leur propre système de 
lubrification et un lubrifiant de viscosité correspon- 
dant à celle du lubrifiant prévu pour son fonction- 
nement. 
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7.2.5 Le mesurage des vibrations doit être exécuté 
lorsque le système de transmission par engrenages 
atteint une température comprise dans la gamme 
de températures prévues lors de sa conception. 

8 Niveaux d’acceptation 

Un système d’évaluation des mesurages des dépla- 
cements d’arbre et des vitesses du logement de 
palier est représenté aux figures 1 et 2 afin de 
constituer une base comparative commune. II 
convient que le niveau d’acceptation, pour une ap- 
plication donnée, soit choisi a partir de ces figures 
et basé sur l’équipement d’essai accepté d’un com- 
mun accord antérieurement. L’acceptation peut être 
établie sur la base d’un seul critère pour l’ensemble 
de la transmission par engrenages ou sur la base 
de critéres pris séparément pour chaque arbre ou 
point de mesure. L’annexe D donne des niveaux 
subjectifs de vibrations pour des ensembles typi- 
ques d’engrenages. 

8.1 Amplitude des vibrations 

Dans les figures 1 et 2, les caractéristiques des vi- 
brations sont données en fonction de la fréquence. 
Pour l’utilisation de ces figures, il est important de 
noter que les mesurages ont été réalisés avec fil- 
tres. Différentes composantes des vibrations peu- 
vent, à des fréquences différentes, exister 
simultanément de facon acceptable, chacune des 
composantes étant à sa limite admissible explicitée 
par les courbes pour la fréquence envisagée. Un 
équipement capable d’analyser les fréquences est 
exigé pour réaliser les essais de vibrations. On doit 
prendre soin de vérifier que l’équipement choisi 
permet de décomposer les vibrations en leurs com- 
posantes individuelles de fréquences, de telle sorte 
qu’une comparaison valable puisse être réalisée a 
l’aide des figures. 

8.1.1 Largeur de bande de fréquence 

II convient de tenir compte du fait que la différence 
de largeur de bande des différents instruments uti- 
lisés, tels qu’analyseur un tiers d’octave ou analy- 
seur par transformée de Fourier, peut faire 
apparaître d’un instrument à l’autre une valeur plus 
ou moins grande du signal dépendant de la fré- 
quence de la bande considérée et de la quantité de 
vibrations aléatoires. 

8.1.2 Niveau global 

Lorsque les données du spectre de fréquences ne 
sont pas connues ou ne peuvent être obtenues, 

l’une ou l’autre des méthodes ci-après peut être 
utilisée pour fixer le niveau d’acceptation des ré- 
sultats d’essais: 

a) le résultat d’essais est acceptable si la valeur 
nominale non filtrée de la vitesse du logement 
de palier n’excede pas le maximum d’amplitude 
de la classe de vitesse (voir figure 2); 

b) la valeur nominale non filtrée du déplacement 
d’arbre est tirée de la figure 1 en utilisant la vi- 
tesse de rotation de l’arbre comme fréquence 
discrete de la classe. 

NOTE 7 Les dispositions de 1.2, à savoir que ((la mé- 
thode de mesurage et le degré d’acceptation fassent 
l’objet d’un accord préalable entre les parties)) s’appli- 
quent à l’acceptation du niveau global ou de la largeur de 
bande de fréquence?) 

8.2 Évaluatlon de la mesure des 
déplacements d’arbres 

Les valeurs crête à crête des mesurages des dé- 
placements d’arbres peuvent être évaluées par 
comparaison avec la figure 1. Un arbre d’engrenage 
doit être évalué sur la base de la ligne la plus basse 
qui comprend tous les mesurages filtrés des dépla- 
cements d’arbres. Une transmission par engre- 
nages particulier-e doit être évaluée sur la base de 
l’évaluation la plus haute correspondant à I’ensem- 
ble des arbres contrôlés. 

8.3 Évaluation de la mesure des vibrations 
des logements de paliers 

Les valeurs moyennes quadratiques des vitesses de 
vibration du logement de palier peuvent être éva- 
luées par comparaison avec la figure 2. Une position 
de mesure donnée conduit à une évaluation basée 
sur la ligne la plus basse qui reprend totalement son 
spectre complet de vibrations. Une transmission par 
engrenages particulière doit être évaluée sur la 
base de l’évaluation la plus haute correspondant à 
l’ensemble des positions contrôlées. 

9 Rapport d’essai 

Le rapport d’essai doit contenir les informations 
données de 9.1 à 9.5. 

9.1 Fabricant 

Type et définition de la transmission par engrenages 
soumise à essais. 

1) L’utilisation d’une valeur de la figure 1 ou 2 pour un niveau global d’acceptation (non filtr6), en lieu et place de mesures 
filtrées, réduit les vibrations admises (augmente le niveau des vibrations d’une transmission par engrenages), sauf s’il est 
établi que les vibrations sont principalement dues à un ou deux composants majeurs de la fréquence. 
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9.2 Données de fonctionnement 9.4 Equipements de mesurage 

Données de mise en œuvre de l’essai, conditions 
de mise en charge et de fonctionnement au cours 
de l’essai, y compris montage et caractéristiques 
des accouplements utilisés. 

Une attention particulière doit être accordée à toute 
condition s’écartant des spécifications prescrites en 
7.1 et 7.2. 

9.3 Description du dispositif 

Description (incluant un croquis dimensionne1 de 
l’ensemble essayé), position, axe et données rela- 
tives aux points de mesure individuels, conformé- 
ment a 6.1 et 6.2. 

5 

Liste des équipements de mesurage utilisés, avec 
marque et type. 

9.5 Mesures et résultats d’essais 

Pour chaque position de mesure, un ou plusieurs 
des points ci-aprés: 

a) niveau global des vibrations relevées; 

b) composantes des fréquences de vibration prin- 
cipales et amplitude; 

c) spectres de fréquences en bande étroite. 

Une indication fluctuante doit être enregistrée au 
niveau d’une moyenne subjective. 

DR 200 

1 10 
Frequence, Hz 

NOTE - Le taux d’évaluation est équivalent au déplacement de la courbe d’évaluation entre 0 Hz et 50 Hz. Au-dessous 
de 50 Hz, les courbes décroissent de 10 dB par décade. 

Figure 1 - Courbes d%valuation des vibrations d’arbres 
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NOTE - Le taux d’évaluation est équivalent à la vitesse de la courbe d’évaluation entre 45 Hz et 1 590 Hz. En deçà et 
au-delà de ces valeurs, les courbes décroissent de 14 dB par décade. 

Figure 2 - Courbes d’évaluation des vibrations des logements de paliers 
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